
(extrait de la lettre que nous avons reçue du Président de l'Association ñAmis du Parc Naturel 

Régional Oise-Pays de Franceò) 

e Parc Naturel Oise-Pays de France a enfin vu le jour. C'est le Journal Officiel du 15 janvier 2004 
qui nous a confirmé cette bonne nouvelle... 

Félicitons ceux qui ont travaillé pour réaliser la charte et réunir autour d'un projet cohérent des intérêts 
divergents... Remercions toutes les associations qui sont venues renforcer notre union, nous ont 
encouragés et soutenus, et ont apporté leur connaissance des spécificités de leur commune lors des 
travaux qui ont précédé le classement. Sans ce soutien sans faille, véritable révélateur de la volonté 
des habitants, nous n'aurions pas été des partenaires aussi crédibles auprès des élus. 

Et maintenant ? De nombreuses tâches attendent les responsables du Parc. Pendant dix ans, ils vont 
travailler sur des dossiers dont certains nous sont particulièrement chers. Nous citerons en particulier la 
préservation des espaces permettant les déplacements de la grande faune, espaces appelés corridors 
écologiques. 

La politique du Parc sera élaborée et mise en œuvre par les élus des communes incluses dans son 
périmètre, regroupés avec les élus départementaux et régionaux au sein d'un Syndicat Mixte. C'est 
dire que le Parc sera ce que les élus en feront... 

Ce PNR est tout à fait atypique. Aucun PNR n'a encore été créé, comme celui-ci, dans une région aussi 
peuplée. Cette labellisation est donc un peu une expérience. Cette expérience doit être réussie. Et la 
réussite doit être exemplaire. C'est la condition pour que puisse être présenté dans 10 ans le dossier de 
demande de renouvellement du classement. 

Notre regroupement se doit de participer à cette réussite. Notre mission n'est pas terminée : chaque 
association adhérente sera sollicitée pour apporter, dans son domaine de compétence, sa contribution à 
cette réussite. 

Avec l'aide de tous, que nous savons acquise, souhaitons longue vie au Parc Naturel Régional 
Oise-Pays de France. 

Guy BONNET 
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